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Texte de la question

M. Christian Estrosi attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le statut des démineurs. En effet, ceux-ci
exercent une activité particulièrement dangereuse qui nécessite courage, compétence et sang-froid. Or les
démineurs réclament à juste titre une revalorisation et une indexation de leur prime de risque explosif, qui n'est
actuellement que de 2 470 francs. Il souhaite savoir s'il envisage de répondre favorablement à cette demande
légitime.
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